
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 12 (1904)

Heft: 2

Artikel: Vieux serments

Autor: Maillefer, Paul

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-13276

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-13276
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


12me annee. N» 2. FEVRIER 1904,

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

VIEUX SERMENTS

I
UN CONFLIT

II ne s'agit ici ni de serments d'amoureux, ni de serments
de joueurs ou d'ivrognes. II s'agit des serments que devaient

preter les baillis bernois entrant en charge ä Lausanne, et de

ceux que, en retour, prononqaient les autorites de cette ville.
Une main pieuse les a recueillis, c'est Celle du bourgmestre de

Seigneux (1733-1766) qui les a consignes dans un registre
special en 1746. Voici le motif qui a engage le premier
magistrat de la ville a elaborer cet ecrit :

« Les changements, dit-il, qui ont paru vouloir s'intro-
» duire ä la forme du serment que prete le Seigneur Baillif
» de Lausanne avant son installation m'ont engage a

» rechercher avec soin dans nos archives les Actes origi-
» naux qui avaient du rapport ä cette matiere, de les mettre
» dans l'ordre convenable et d'en composer le present recueil
> qui pourra servir d'une juste et süffisante information ä

» cet egard. »

De Seigneux est remonte jusqu'ä l'epoque episcopale.
Leurs Excellences etant, dans sa pensee, les heritiers des

droits des eveques, elles en avaient aussi les obligations ;

elles devaient promettre de conserver les liberffis et
franchises de la ville avant que d'en recevoir le serment d'obeis-

sance. Mais si, ä l'origine, Berne s'etait, effectivement,
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substitute ä l'eveque dans ses droits souverains, l'aristocratie
bernoise avait bien vite considere le Pays de Vaud et la

ville de Lausanne avec lui, comme son bien, sa chose ; et
eile avait fait bon marche des anciens droits.

A mesure que se developpaient en Europe les theories du

droit divin des princes, la bourgeoisie de Berne, prince
elle-meme, se considerait comme d'institution divine, et Ton

marchait vers l'absolutisme. Or cette forme de gouverne-
ment ne comporte pas de contrat entre le souverain et les

sujets, partant pas de serment reciproque. En consequence,
le bailii cherchait, sinon ä eluder son serment, tout au moins

ä le limiter ä quelques breves paroles, tout en exigeant la

plenitude de celui de la ville.
Les Vaudois s'etaient laisse prendre beaucoup de choses,

parce qu'ils n'avaient pas pu faire autrement. lis tenaient
d'autant plus ferme au pen qui leur etait reste. lis clier-
chaient tout au moins ä sauvegarder quelques actes ct
quelques formules, et n'ayant pu rester maitres de l'ensem-

ble, ils etaient intransigeants sur les details. Voici le narre
d'un conflit souleve ä ce propos :

« L'an 1668 et le 29me jour de novembre ä trois heures

apres midi, etans les Nobles, Magnifiques et tres honores

Seigneurs et Messeigneurs le Bourg-Maistre et Conseil, et

avec une bonne partie des Seigneurs du riere Conseil de

Lausanne assembles selon l'ordre en la rue de la Mercerie

proche le portail de St-Estienne, lieu pour ce expressement
ordonne, a ete Ulec (la) presente par Noble, Magnifique,
Haut et puissant Seigneur Emmanuel Steiger Tresorier et
du Conseil Etroit de la Ville et Republique de Berne, Au
nom et de la part de nos Illustres, Puissants et Souverains

Seigneurs et Princes du dit Berne ; A sgavoir Noble Puissant

et G6nereux Seigneur Gabriel Weiss, Colonel, Bourgeois

et du dit Conseil du dit Berne, pour Seigneur Baillif
en la place de Noble, Magnifique et ties honore Seigneur
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Bernard Tscharner, Ancien Seigneur Baillif an dit Lausanne ;

duquel moderne Seigneur Baiilif Noble et Vertueux Jean-
Pierre Polier, Seigneur Bourg-Maistre au dit Lausanne a

intime, ä haute voix, le serment devant tenorise, lequel
ainsi entendu par le precite Seigneur et Tresorier Steyguer
il a commande au dit Moderne (nouveau) Seigneur Baillif
Monseigneur le Colonel Weiss de lever la main et faire le

dit serment, ce qu'il a volontairement fait et promis effec-

tuer. Le tout ainsi publiquement et solennellement passe es

presences des Nobles, Magnifiques et tres honores Seigneurs,

Messeigneurs les Baillifs d'Yverdon et de Nyon et plusieurs
autres Seigneurs de qualite et merite et autres Citoyens et

Bourgeois du dit Lausanne, temoins. Ainsi signe : Philippe
Willyarnoz, notaire.

» Comme la presentation des deux Seigneurs Baillifs ci-

devant, de meme que les serments pretes ä leur Installation,
ont ete faits d'une maniere entierement conforme ä ce qui
avait ete regle et convenu en 1662 et que les Actes Nous

en avoient ete expedies d'ordre de LL. EE., on ne crut pas
necessaire des lors d'en dresser a chaque Presentation des

Actes particulars comme cela se pratiquoit auparavant,
Et on se contenta d'en faire une Annotation sur le registre.

» On suivit des lors invariablement la meine Regie jusques
ä la presentation du Seigneur Baillif et General Hacbret en

1732, dans laquelle il se giissa quelques innovations.
» Ce Seigneur se trouvant, par quelques incommodites,

hors d'etat de monter ä cheval, suivant l'usage, pour faire

son entree, fit demander en Conseil de pouvoir preter le

serment au Chateau, ou qu'il put constituer un membre de

l'Etat pour le representer dans cette ceremonie et preter le

serment en son nom, dans le lieu accoutume.
» Le Conseil fit repondre par ecrit que, quelque envie

qu'il eüt de lui agreer ä cause de ses incommodites, il ne

pouvoit consentir ä changer le Lieu et la forme de cette
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prestation de serment, ni lien changer ä ce qui avoit ete

convenu et regle ä ce sujet, ni admettre un Repräsentant

pour ce Fait, d'autant plus qu'il pouvoit faire son entree en
Voiture sans incommodite et y prdter le serment requis.

» Ayant pris ce parti, II fit son entree dans sa voiture avec
le Seigneur Tresorier De Diesbach, Et apres la Requisition
ordinaire qu'en fit Monsieur le Bourg-Maistre Dc Crousaz, il
preta le serment dans la forme ordinaire. Mais d'abord apres
le Seigneur Tresorier lui toucha dans la main, et ils se dirent
dans ce moment quelques Paroles qui ne furent point enten-
dues du Conseil ni des autres assistants.

» Le Secretaire baillival fit, ä l'occasion de cette installation,

une Relation dont le Conseil n'a eu aucune connois-

sance, qu'ä l'expiration de son Bailliage, et qui contient
diverses erreurs en fait, sur des choses peu importantes,
mais dans laquelle il insinue que ce Seigneur avoit prete, ou

du moins ratifie son serment sur les mains du Seigneur
Tresorier h

» Cette relation etant parvenue au Seigneur et Baillif
Maggeran, son successeur, et de lä au Seigneur Tresorier
Morlot qui devoit le presenter, ils envoyerent Monsieur le

Lieutenant Baillival De Crousaz ä Monsieur le Bourg-Maistre
Seigneux pour lui dire que ces Messieurs, ayant vu cette

relation, etaient convenus que le Seigneur Baillif ne preteroit
serment qu'entre les mains du Seigneur Tresorier.

» Monsieur le Bourg-Maistre repondit qu'il ne pouvoit
donner lieu ni souffrir aucune Innovation ; Que cette relation
etoit contraire ä la Notoriete publique et ä ce qui avoit ete

convenu ä ce sujet et qu'il alloit faire assembler le Conseil

pour deliberer sur cette proposition.
» Sur quoi le Conseil l'ayant unanimement charge de ne

donner lieu ä aucune innovation, II declara de la maniere

1 Au lieu de preter serment sur les mains du premier magistrat de la
ville.
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la plus precise que si le Seigneur Baillif ne pretoit le serment

en la forme usitee, il ne recevroit point le dit serment et fit
sentir les inconvenients qui en arriveroient; sur quoi on
convint qu'il seroit prete dans la forme requise.

» Ainsi ces Seigneurs etans arrives sur le lieu oil le Conseil

etoit assemble, Monsieur le Bourg-Maistre, apres le compliment

ordinaire, requit la prestation du serment, et sur
l'acquiessement du Seigneur Tresorier, le serment fut lu et
intime dans la forme ordinaire. Le Seigneur Baillif
11 Monsieur le Bourg-Maistre ayant tous les deux la main
levee.

» Ensuite le Seigneur Tresorier, tendant la main au

Seigneur Baillif, lui dit qu'il ratifioit aussi entre ses mains
le serment qu'il avoit prete a LL. EE. ä ce sujet.

» Comme ces Seigneurs etoient ä cheval, ce qui se fit et

se dit fut vu et entendu de tout le Conseil et donna lieu ä

plusieurs raisonnements. Mais comme le serment avoit

cependant ete prete dans la forme ordinaire, le Conseil se

contenta de charger Monsieur le Bourg-Maistre de s'informer
du 1 Seigneur Tresorier si LL. EE. lui avoient donne ordre
de faire quelque innovation ä ce qui avoit ete convenu en

1662, et de lui temoigner en ce cas que le Magistrat de

cette ville seroit oblige de Leur faire de tres humbles
representations pour qu'il ne füt rien innove ; et lä-dessus, il lui
remit la copie de tout ce qui avoit ete regle et convenu ä

cette date.

» Sur quoi le Seigneur Tresorier lui dit qu'il n'avoit regu
aucun ordre ä ce sujet et que de plus il ne croyoit pas avoir
donne lieu ä aucune Innovation dont nous eussions sujet de

nous plaindre; que la ratification que le Seigneur Baillif
avoit faite entre ses mains ne regardoit que le serment qu'il
avoit prete ä LL. EE. et ne touchoit point au serment qu'il
avoit prete ä la Ville, et que LL. EE. etoient toujours,

1 Aupres du.
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disposees ä maintenir la Ville dans ses droits et usages. Le
Conseil fut satisfait de cette declaration.

» Dans le temps que le Seigneur Baillif Ryhiner requt la

Patente pour etre presente, il s'apergut que les termes qui y
etoient employes pourroient donner lieu ä renouveller ces

difficultes, et pour les prevenir il fit ä LL. EE. des

representations tres gracieuses pour cette ville et conformes ä

son excellent caractere, ce qui donna lieu ä examiner de

nouveau, par devant les Seigneurs de la Chambre Economi-

que et ensuite dans le Petit et Grand Conseil si on soutien-

drait cette innovation pretendue. Mais par l'examen de ce

qui avoit ete convenu en 1662, ä quoi il ne se trouvoit pas

qu'on eut apporte aucun changement par aucun acquiesce-

mont de notre part, sa patente fut changee et expediee avec
la Glose : Qu'on se conformeroit, pour son Installation, ä

ce qui avait ete regle ä cette epoque.
» Ce qui nous prouve X attention Religieuse de notre

Auguste Souverain a, nous maintenir dans 110s droits et

privileges et dans l'execution de leurs promesses dans tout
ce qui est juste et bien verifie. Et en meme temps l'attention

que le Magistrat de cette ville doit apporter ä ce qu'il ne se

fasse aucune innovation ä leurs droits et usages.»
Ainsi, voilä nos Lausannois contents. LL. EE. etaient

coutumieres de ces petites concessions et gracieusetes ; cela

n'avait rien de compromettant pour leur pouvoir. On cedait

sur les points de details et on avait le merite d'etre bon

prince. Cela permettait au gouvernement d'etre d'autant
plus ferine sur les questions importantes ou ses interets
etaient engages.

II
L'INSTALLATION D'UN BAILLI A LAUSANNE

Void la relation du ceremonial observe ä l'entree et installation

du Seigneur Baillif Rihyner, ä Lausanne, en 1743 :

1 C'est nous qui souiignons.
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« Noble Magnifique et tres honore Seigneur Jean-Frederich

Ryhiner, membre du Conseil souverain, et ci devant Intendant

des sels de la Ville et Republique de Berne ayant ete
ein Seigneur Baillif de Lausanne le 15 Avril 1743, il y a fait
son entree en cette qualite le Mercredi 4 decembre meme

annee, sur les deux heures apres midi, de la maniere

suivante :

» L'illustre, haut et puissant Seigneur Tresorier du Pays
de Vaud, Christophle Steiguer, commis et depute par
LL. EE. pour presenter le susnomme nouveau Seigneur

Baillif, ayant fixe le jour de son entree au 4 decembre, ä son

retour de la marque des vins de Lavaux, le dit Magnifique
Seigneur Baillif, precede des quatre officiers Baillivaux et

accompagne de la cour Baillivale, d'un bon nombre de cavaliers

de distinction conduits par un capitaine et deux officiers
de Vassaux et d'une troupe de dragons pris dans la ville, se

mit en marche ä cheval et alia au-devant de sa Grandeur 1

jusques aupres de la place d'Armes de Lutry, 011 il le ren-
contra avec un nombreux cortege.

» Ces deux troupes s'etant jointes, les Dragons prirent la

Tete de la marche en forme d'Avant-garde et la compagnie
des cavaliers composee d'officiers militaires et autres per-
sonnes de distinction fit l'arriere-garde.

» Aux environs du port de Pully, Sa Grandeur descendit
de son carosse, monta a. cheval et forma rang avec le

Seigneur Baillif auquel il donna la droite.

» Lorsque la troupe fut au-dessous de la possession des

Toises, 1'on commen<;a ä tirer le canon de la place d'Estraz,
et ensuite celui de la tour voisine de cette place.

» Un moment apres cette decharge finie, l'entree en ville

se fit en bon ordre par la porte de St-Pierre, ou une partie
de la Compagnie du Corps de Ville, au nombre d'environ

1 Le Tresorier.
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soixante liommes commandes par le Capitaine Lieutenant et

un officier subalterne faisoit la parade.
» Monsieur le Major de Ville s'y etant rencontre ä cheval,

l'epee ä la main, apres avoir fait le salut ä Sa Grandeur et

au Seigneur Baillif, il se mit en marche immediatement
devant eux.

» Pendant que cette cavalcade descendoit la rue de Bourg,
on fit une decharge de l'artillerie de la Tour de St-Frangois
et des qu'elle eut fini, on commenga celle des canons qui
etoient sur la Terrasse.

» Le Conseil, qui s'etoit assemble environ une heure apres
midi ä la Maison de Ville, au premier coup de canon qu'il
entendit se rendit en ordre et en habits de ceremonie ä la

Porte de St-Estienne dont les deux cotes etoient tapisses et

se rangea sur deux lignes, monte sur des loges dressees

expres, Monsieur le Bourg-Maistre tenant la tete de la droite
en montant.

» La troupe de dragons qui formait l'avant-garde et les

gens de livree ayant passe cette porte, quelques sentinelles

qu'on y avoit placees en dehors du Portail firent ecarter la

foule. Ensuite, Sa Grandeur et le Seigneur Baillif y etant
arrives avec leurs corteges et s'y etant arretes, Monsieur le

Bourg-Maistre s'avanga un peu hors du rang et prononga un

petit discours qu'il finit en requerant que, pour satisfaire ä

l'usage et ä la solemnite de ce jour, le Seigneur Baillif pretat
le serment accoutume.

» Sa Grandeur, qui repondit ä ce discours, ayant acquiesce
ä cette requisition et assure le Magistrat que le tout se

passeroit en conformite du reglement souverain du 24 octobre
1662, le Seigneur Baillif leva la main de meme que Monsieur
le Bourg-Maistre et Tun et l'autre la tinrent haute pendant
tout le temps que ce dernier fit la lecture du serment en
la forme contenue dans le susdit Reglement dont la teneur
suit :
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« Je jure au Nom de Dieti vivant de maintenir les droits,
» franchises, immunites, usances et libertes de cette Ville,
» Cite et Communaute, tant ecrites que non ecrites, sans les

» vouloir en aucune fagon enfreindre, ainsi que je desire
» que Dieu me soit en aide ä la fin de mes jours. »

» Le serment etant ainsi prete, la troupe qui formoit
l'avant-garde continua sa marche de rneme que les Seigneurs
et le cortege et le Conseil retourna ä la Maison de Ville oü

il se separa.

» Quand la cour baillivale fut vis-ä-vis de la Cite-dessous,
eile se detacha, prit les devants, et se rendit au Chateau pour
y 6tre ä portee d'en offrir les clefs au seigneur Baillif. On
avait poste sur la Terrasse une autre partie de la Compagnie
du Corps de Ville pour y faire la parade, et lorsque sa

Grandeur y fut arrivee le canon du Chateau commenga ä

faire feu depuis les tours.
» A la porte d'entree du Chateau, une Compagnie appelec

la Societe des Bleus, formee de divers bourgeois et habitants
de la Ville, commandee par Monsieur le Capitaine Henri de

Crousaz, y fit la parade en place d'une des compagnies des

restants de Chapitre ; ledit Monsieur de Crousaz en ayant
fait offre au Seigneur Baillif qui l'accepta.

» A la seconde porte etoient les officiers Ballivaux qui s'y
etoient ranges en descendant de cheval et quatre sentinelles

avec des Hallebardes pour empecher l'entree de la foule et
du peuple.

» Les Canonniers du Chateau faisoient la parade ä la

Cour.

» La Seance Baillivale 1 se trouva rangee ä la porte de feiet

Monsieur le Lieutenant Baillival Loys, en l'absence de

l'ancien Seigneur Baillif, y presenta les chefs du Chateau au

nouveau Seigneur Baillif en lui adressant un compliment

1 Cour Haillivale.
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au nom du Corps. C'est par lä que finit la ceremonie de ce

jour. »

Le lendemain devait avoir lieu la prestation de serment
de la part des autorites lausannoises.

Ill
LE SERMENT DES AUTORITES DE LAUSANNE

« Le lendemain 5 decembre, sur les neuf heures du matin,

sa Grandeur 1 et le Seigneur Baillif, le Cortege de sa Grandeur

et la seance 2 Baillivale en habits de ceremonie se

rendirent au Grand Temple de la Cite, 8 oü M. le ministre
de Crousaz, premier pasteur de la ville, fit un sermon.

» Le Conseil et les Soixante s'y rendirent aussi en corps,
de meme que MM. les vassaux du Bailliage et Messieurs les

Banderets et Commis des paroisses et communautes.
» Le sermon etant fini, sa Grandeur prenant ä sa droite le

Seigneur Baillif suivi des seigneurs qui les ont accompagnes,
et de la Seance Baillivale se rendirent sous la Galerie qui

separe le chocur de la nef, oü sa Grandeur et le Seigneur
Baillif se placerent sur la plus haute marche vis-ä-vis de

l'entre-deux des tables ; le Cortege se mit ä droite et ä

gauche, de meme que les gens de la livree de l'Etat, et le

secretaire baillival s'avan^a vers une des dites tables. Ces

seigneurs etant places, le Conseil se rangea vis-ä-vis d'eux
dans le parquet, forme et ferme expres, et garde par six
Hallebardiers postes des deux cotes, Monsieur le Bourg-
Maistre etant au centre de la ligne un peu en avant.

» Derriere cette ligne et aux deux ailes etaient les membres

du Conseil, des Soixante, les vassaux du Bailliage et les

commis des autres villes, paroisses et des communautes.
» Tout etant ainsi dispose, Sa Grandeur fit l'ouverture de

1 Le tresorier rotnand.
2 La cour.
3 La cathedrale.
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cette cerernonie par un discaurs qu'il adressa tant aux
magistrats de la Ville qu'aux Vassaux, Banderets et Commis

sus-designes et qu'il finit en* requerant que les uns et les

autres solemnisassent le serment accoutume en pareil cas.

Apres quoi il ordonna au secretaire Baillival de lire la

patente accoidee par LL. EE. au nouveau Seigneur Baillif.
» Cette lecture etant faite, Monsieur le Bourg-Maistre de

Lausanne repondit au discours de sa Grandeur, et finit en

declarant respectueusement que lui et ceux qui l'accompa-

gnoient etoient tres disposes ä prater tant ä leurs noms que
de leurs corps et communautes le serment requis.

» Cela fini, sa Grandeur ordonna au secretaire Baillival de

lire la liste de ceux qui avaient etc appeles ä la prestation
du serment tant des vassaux que des communautes, ce qui
fut execute dans l'ordre suivant : jJS

1. La ville de Lausanne.

2. Le seigneur de Cheseaux.

3. Les seigneurs de Vufflens-la-Ville.

4. Le seigneur de Morrens.

5. Les seigneurs de Renens, qui sont la ville de Lausanne

pour une part et Monsieur de Praroman pour lautre.
6. Le seigneur de Prilly, qui est la ville.

7. Les seigneurs de Crissier qui sont LL. EE. et la Ville.

8. Les seigneurs de Jouxtens et Mezery qui sont la ville
de Lausanne et Messieurs de Crousaz.

9. Le seigneur de Corsier sus Lutry.
10. Les seigneurs de Bethusy et Rovereaz.

11. Messieurs les Commis et Banderets des quatre parois-

ses de Lavaux.

12. Monsieur le Banderet ou Commis de Pully.

13. Les Gouverneurs ou Commis du Mandement de

Dommartin.
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14- Et enfin les Gouverneurs ou Commis des Villages
dependants de la Juridiction du Jadis Chapitre de

Lausanne.

» Ensuite de cette lecture, sa Grandeur ordonna au secretaire

Baillival de faire celle du serment qui devait se

solemniser, et dont la teneur suit :

« Iis promettront et jureront par serment a main levee

» par le nom de Dieu vivant qu'ils sont bons,fideles, loyaux,
» feaux et obeissants sujets de LL. EE. de la Ville

» de Berne ; Procurants, de tout leur pouvoir, leur 1

» honneur, profit et utilites, comme aussi a leur Seigneur
» Baillif, et au contraire eviteront de tout leurpouvoir leur 2

» dommage, perte et deshonneur, employant en toute fidelite
* et rondeur leurs personnes facultes et moyens que Dieu
» leur aura donne, pour la defense et protection de Leurs'A

» Etats de leur Reformation Evangelique chietienne et de

» la Patrie tant en general qu'en particulier, toutes fois et
» quantes que la necessite le requerra comme aussi de reveler
» et manifester tous attentats et machinations qu'ils
* potirront apercevoir et deCouvrir contre leur Etat souve-
» rain, et finalement feront et exerceront tout ce que vrais
» etfideles sujets tant par droit divin qu'kumain, sont
» tenus a leurs vrais et naturels Princes et Seigneurs, ainsi
» qu'ils desirent que Dieu leur soit en aide et en la vie et
v en la mort. »

« Ce serment etant lu, sa Grandeur leva la main et
ordonna aux Magistrats, Vassaux, Bandelets et Commis de
la lever aussi, apres quoi il leur intima le serment, laquelle
intimation Monsieur le Bourg Maistre au nom de tous repeta
ä haute voix, et c'est par lä que finit la ceremonie de

1'Eglise.

1 Leur se rapporte ici ä LL. EK.
2 Idem.
3 Idem.
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» Sa Grandeur ä la drolte du Seigneur Baillif precedes
des gens de livree de l'Etat et suivis des Seigneurs du
Cortege et de la Seance Baillivale, reprirent le chemin du

Chateau ä la porte duquel il y avoit quelques sentinelles avec
les officiers baillivaux.

» Le Corps du Conseil suivit ä quelque distance et se ren-
dit aussi ä la Cour du Chateau, oü il temoigna ä sa Seigneurie
Baillivale sa satisfaction sur son installation, Et ensuite il se

retira avant le diner.
» Le Vendredi 6e Xbre, sa Grandeur donne audience aux

personnes qui avaient ä faire devant lui, requt les requetes

que quantite de pauvres gens et autres lui presentment et
fit marquer les vins des caves du Chateau.

» Le Samedi Jme, sa Grandeur voulant continuer sa

tournee pour la marque des vins de LL. EE. fixa l'heure de

son depart ä Midi et monta ä cheval au Chäteau avec sa

suite.
» Le Seigneur Baillif et la Cour Baillivale monterent aussi,

de meme que Monsieur le Bourg-Maistre et plusieurs autres
membres de la magistrature.

« En dehors de la cour, il y avoit une troupe de Dragons

rangee sur une seule ligne, ä la droite en descendant, quj
fit la parade pendant que Sa Grandeur passa avec toute
sa suite et le cortege qui etoit monte au Chateau, et lorsque

tout eut passe, les Dragons suivirent aussi et firent
1'arriere-garde.

» Quand Sa Grandeur fut ä peu pres vis ä-vis du College,
les Canonniers du Chateau commencerent ä faire feu

depuis les tours. Et leur decharge ayant fini, comme Sa

Grandeur passoit sur la Terrasse, oü une partie de la

Compagnie du Corps de Ville faisoit la parade, le canon
qui y etoit poste, commenqa ä tirer et continua par une

recharge jusques ä ce que Sa Grandeur füt arrivee sur
Montbenon.



— 46 —

» En passant sur ladite place,, la meme compagnie de

cavaliers qui avoit monte le Mercredy s'y trouva rangee

et, ayant forme ses rangs deux ä deux, prit la tete de la

marche et fit l'Avant-Garde, l'epee ä la main.

» L'autre partie de la Compagnie du Corps de Ville fit
la parade ä la porte de St-Frangois.

» Sa Grandeur etant arrivee pres du Crest de Montbe-

non, l'on commenga ä tirer le canon de la tour de St-Jean ;

ensuite celui de la tour de la Porte de St-Laurent et l'on
finit par celui qui etoit sur la place de Chauderon, ce qui
dura jusques ä ce que tout le cortege füt en dessous de

la maison du Tirage.
» Cette marche se continua ainsi dans cet ordre jusques

au bout de la plaine de Saint-Sulpice, pres du pont de

la Venoge, oü le Seigneur Baillif de Morges, avec Sa

Seance Baillivale et plusieurs Vassaux et personnes de

distinction de son Bailliage, regurent Sa Grandeur. Apres
quoi, le Seigneur Baillif et sa suite, ayant pris conge de

Sa Grandeur, tourna bride et s'en revint en Ville oü il
fut accompagne jusques ä son chateau par toute la cavalcade,

les dragons tenant la tete de la marche. »

Bon voyage, excellence

Parades, corteges, ceremonies, nos peres aimaient tout
cela. Nous leur ressemblons sur ce point. Une autre
constatation s'impose, en lisant ces vieiiles formules : toute
proportion gardee, elles se sont perpetuees jusqu'ä nos jours.
Nos magistrats ne pretent plus serment de fidelite ä

LL. EE., mais bien ä la Constitution föderale et ä la

Constitution cantonale. Iis promettent de defendre
la liberte de leur pays ; ils promettent encore de procurer
et d'avancer son honneur et profit cotnme aussi d'enipe-
cher tout ce qui pourrait leur porter perte ou dommage.

Paul Maillefer.
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